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Affirmation de la conscience écologique
La charge écologique liée à l’exploitation de nos 

sites résulte principalement de la consommation 

électrique et du chauffage. Entre 2003 et 2005, 

le chauffage permanent du bâtiment de la direc-

tion de Berne, en hiver, et la ventilation des bu-

reaux, en été, ont entraîné une augmentation 

constante de la consommation énergétique. 

Nous sommes cependant parvenus, depuis lors, 

à la stabiliser, voire la réduire durablement, mal-

gré l’internalisation du centre d’impression, en 

2007, et l’augmentation des effectifs au siège 

principal. Cette inversion de tendance a été ren-

due possible, notamment, par le déploiement de 

nouvelles imprimantes, l’optimisation de la ven-

tilation et la rationalisation des espaces de 

bureaux.

À Berne, les besoins en chauffage sont intégra-

lement couverts par une centrale à distance. Par 

le choix de cette solution, nous assumons notre 

responsabilité en matière de développement 

durable, de consommation énergétique et de 

rejets de CO2. Le site de direction de Nyon, 

quant à lui, est chauffé principalement au gaz 

naturel, nettement moins producteur de CO2 

que le mazout, selon l’écobilan de l’OFEV. 

Enfin, à Zurich, la chaudière à mazout sera rem-

placée l’an prochain par un système au gaz.

Nous établissons chaque année un bilan de la 

consommation énergétique, de l’utilisation des

ressources et de l’évolution des émissions. En 

outre, des consignes organisationnelles, telles 

que le tri systématique des déchets et l’utilisa-

tion de véhicules à faible consommation, inci-

tent nos collaborateurs, dans leur travail quoti-

dien, à adopter un comportement respectueux 

des ressources naturelles. De plus, nos sites de 

direction sont aisément accessibles par les 

transports publics.

Des constructions respectueuses 
des ressources naturelles
Dans les investissements immobiliers égale-

ment, notre action est dictée par le respect de 

l’environnement. Ainsi, toute nouvelle construc-

tion doit répondre, a minima, au standard Miner-

gie. De plus, nous misons sur l’usage écologi-

que des matériaux ainsi que le recours à des 

appareils électroménagers offrant le meilleur 

rendement énergétique, à des technologies al-

ternatives et, si possible, aux énergies renouve-

lables pour le chauffage et la production d’eau 

chaude. Afin de vérifier l’efficacité de ces dispo-

sitions, nous avons fait procéder, pendant l’an-

née sous revue, à des mesures de la qualité de 

l’air dans les nouvelles constructions Minergie 

avec ventilation confort. Les résultats sont ex-

cellents. Par ailleurs, nous suivons de près les 

thématiques du développement durable et de 

l’écologie, par nos contacts avec des associa-

tions professionnelles et nos interventions lors 

de séminaires.

Sur ses sites de direction, mais aussi dans les projets de construction ou de 
rénovation d’immeubles commerciaux et d’habitation, la Mobilière porte une grande 
attention au développement durable et à la protection de l’environnement.

Ecologie et développement durable

1)	 y c. auxiliaires, stagiaires et 
apprentis

2)	 y c. centre de calcul, centre  
d’impression, garage, service  
traiteur à Berne et Nyon

3)	 sans les véhicules de société

Indicateurs de gestion environnementale

basés sur les données des trois sites de direction

 2004	 2005	 2006	 2007	 2008

Effectif1)  1 453	 1 473	 1 553	 1 604	 1 690

Consommation électrique en kWh2) 6 652 703	 6 903 938	 6 385 867 	 6 430 770	 6 617 676

Chauffage à distance, en kWh 3 443 342	 3 478 965	 3 298 063	 3 207 898	 3 275 991

Gaz naturel, en kWh 1 372 580	 1 381 600	 1 386 017	 1 215 039	 1 291 587

Mazout, en kWh3) 197 311	 167 854	 175 560	 149 340	 142 500

Consommation énergétique totale, en kWh 11 665 936	 11 932 357	 11 245 507	 11 003 047	 11 327 754

Déchets, en t 409	 378	 390	 361	 340
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Contrer activement les dangers naturels
La Mobilière Coopérative s’engage pour la pré-

vention des dangers naturels depuis 2005. En 

2008, elle a doublé ses investissements dans ce 

domaine, à 20 millions de francs. Ce thème est 

détaillé en page 14. Nous soutenons des projets 

financés par les autorités publiques, partout en 

Suisse, à travers le fonds d’excédents de la 

Coopérative.

Système d’alerte météorologique
Leader de l’assurance choses, nous voulons 

encourager, dans la population, les comporte-

ments préventifs et la conscience du risque. 

C’est pourquoi nous sommes partenaires 

d’Alarme-Météo (www.alarmemeteo.ch). Ce 

service gratuit, proposé par SF Meteo et les 

Etablissements cantonaux d’assurance immobi-

lière avertit les abonnés par SMS de l’imminen-

ce de fortes précipitations, d’orage, de tempête 

ou de verglas.

Rabais de primes pour véhicules propres
Nous n’entendons pas uniquement nous atta-

quer aux symptômes, mais promouvoir l’utilisa-

tion de carburants alternatifs, en octroyant aux 

propriétaires de véhicules à faibles émissions un 

rabais spécial de 20% sur les primes d’assuran-

ce responsabilité privée et casco complète. Ce 

tarif s’applique aux véhicules à gaz ou à éthanol, 

ainsi qu’aux véhicules hybrides. Depuis son lan-

cement en avril 2007, près de 2400 clientes et

clients en ont bénéficié. Par ailleurs, depuis plu-

sieurs années, la Mobilière accorde un rabais de 

prime de 50% aux propriétaires de véhicules 

électriques.

Compenser les émissions de CO2 
de son véhicule
Depuis mai 2008, afin de lutter contre le chan-

gement climatique, la Mobilière, en collaboration 

avec Swiss Re, propose à ses clients, mais aus-

si à ses non-clients, d’acheter des certificats 

CO2 pour compenser les gaz à effet de serre 

rejetés par leurs véhicules. Un calculateur en 

ligne (www.mobi.ch/co2) permet de déterminer 

le volume d’émissions de CO2 en fonction du 

kilométrage annuel et de la consommation. 

La compensation proprement dite consiste en 

l’achat de certificats de réduction des émis-

sions, gérés par Swiss Re sur mandat de la 

Mobilière. L’argent récolté sert à acheter des 

certificats destinés à soutenir des projets de 

compensation dans des pays émergents.

Chaire universitaire en climatologie
La Mobilière rend possible la création d’une 

chaire de climatologie en région alpine à l’Uni-

versité de Berne, par une contribution totale de 

5 millions de francs, prélevée sur le fonds d’ex-

cédents de la Coopérative, pour une première 

période de dix ans. Elle entend ainsi relier son 

engagement dans la prévention des dommages 

naturels à la recherche scientifique. L’Université 

de Berne occupe depuis de nombreuses années 

une position de leader international dans le do-

maine de la climatologie. Cette nouvelle chaire 

est rattachée au Oeschger Centre for Climate 

Change Research (OCCR).

Notre engagement en faveur de l’environnement va du soutien de projets de 
prévention des dangers naturels à la recherche en climatologie, en passant par des 
incitatifs liés à nos offres d’assurance.

Engagement en faveur de l’environnement
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La centralisation des processus de gestion permet d’identifier tous les risques 
importants, de les limiter et de les contrôler systématiquement à l’échelle du Groupe 
Mobilière.

Organisation et responsabilités
La stratégie de gestion des risques, à l’échelle 

de l’entreprise, et la conception du système de 

contrôle interne relèvent de la responsabilité du 

Conseil d’administration, qui définit les straté-

gies et les lignes directrices de la politique de 

gestion des risques. Le Conseil d’administration 

traite les risques stratégiques, systémiques et 

ceux liés à l’environnement de l’entreprise, les 

analyse et les évalue dans le cadre du proces-

sus d’élaboration de la stratégie et intègre ses 

réflexions dans ses prises de décisions. 

Le Conseil d’administration formule annuelle-

ment les objectifs pour la gestion des risques 

actuariels, financiers et opérationnels. Ces 

objectifs sont mis en œuvre par le Comité de 

direction dans le cadre de la stratégie 

d’entreprise.

L’unité Asset Liability Management a pour mis-

sion d’identifier, d’analyser, de piloter et de sur-

veiller les risques actuariels et les risques finan-

ciers. Quant aux risques pouvant résulter des 

processus, des ressources humaines, des sys-

tèmes et d’événements extérieurs à l’entrepri-

se, ils relèvent de la compétence de l’unité 

Gestion du risque opérationnel (ORM). Deux 

comités de gestion des risques pilotent les pro-

cessus et fournissent les bases décisionnelles 

au Comité de direction et au Conseil d’adminis-

tration. Ils se réunissent une fois par trimestre 

et rapportent au responsable des finances 

(CFO).

L’unité centrale Gestion des risques élabore les 

méthodes et les instruments de pilotage des 

processus. Elle veille au respect des prescrip-

tions stratégiques et de politique commerciale, 

à l’établissement du reporting à l’intention du 

Comité de direction et du Conseil d’administra-

tion et assiste ces deux organes dans les ques-

tions de gestion des risques.

Les secteurs du Comité de direction et les fonc-

tions de support sont responsables de l’exécu-

tion des processus de gestion des risques et de 

la maîtrise des risques dans leur domaine de 

compétence.

Exercice 2008

Gestion des risques

Niveau stratégiqueNiveau opérationnel

Risques financiers

– Marché
– Crédit
– Structure financière

Risques techniques

– Non-vie
– Vie

Risques opérationnels

– Processus
– Personnel
– Systèmes
– Evénements extérieurs

Stratégie 
et risques 
liés à l’envi-
ronnement

Risques 
inhérents 
aux 
systèmes

Processus ALM

Comité stratégique ALM

Processus ORM

Comité ORM

Stratégie processus

Comité de direction

Risques, processus et comités de pilotage

ALM = Asset Liability Management
ORM = Operational Risk Management
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Objectifs de politique commerciale
La politique de solvabilité, arrêtée par le Conseil 

d’administration, vise à garantir durablement 

l’indépendance financière de la Mobilière et doit 

permettre à celle-ci de remplir en tout temps les 

exigences légales. Les besoins en capital risque 

sont déterminés sur la base d’un modèle inter-

ne. Les objectifs généraux pour la gestion des 

risques opérationnels sont définis par le Conseil 

d’administration à travers la politique ORM. Le 

but est double: prémunir l’entreprise d’événe-

ments susceptibles de menacer son existence 

et optimiser la qualité des processus et du 

service. 

La gestion des risques, 
élément de la stratégie de risque
L’orientation générale donnée par la tolérance 

au risque, définie dans la stratégie de risque, 

sert à déterminer les besoins en capital-risque. 

La quantification des risques se fait à l’aide de 

modèles internes et des solutions profession-

nelles Igloo Professional et Prophet ALS. La 

description quantitative des risques actuariels et 

des risques financiers se fait sur la base de nos 

propres observations. De plus, nous prenons en 

compte les scénarios négatifs, en évaluant leurs 

probabilités de réalisation et leurs conséquen-

ces possibles. Les risques opérationnels ne sont 

pas quantifiés, mais pris en compte dans notre 

modèle de risque interne, à travers un supplé-

ment de fonds propres. Un système assorti de 

limites d’intervention nous permet de suivre en 

permanence l’évolution de la dotation en capital 

par rapport au besoin et d’intervenir précoce-

ment en cas de risque de sous-couverture. 

Le recours ciblé à des instruments financiers 

dérivés et les couvertures de réassurance per-

mettent de limiter les conséquences d’événe-

ments extrêmes et, partant, la volatilité du ren-

dement. Ainsi, les risques liés aux variations 

du cours des monnaies sont couverts à 100% 

et les effets de la volatilité accrue des actions 

sont compensés par l’achat de puts. En ce qui 

concerne les risques actuariels, nous nous som-

mes dotés d’une protection particulière contre 

les pertes résultant d’événements naturels, par 

la conclusion de couvertures de protection de si-

nistres jusqu’à 2 milliards de CHF en Suisse.

Solvabilité plusieurs fois supérieure 
aux exigences légales 
Au 31 décembre 2008, le Groupe Mobilière sa-

tisfaisait aux exigences minimales légales de 

solvabilité (Solvabilité I) à 434%. De même, 

notre capacité de risque, mesurée selon le test 

suisse de solvabilité SST (Solvabilité II), démon-

tre que tant les différentes sociétés du Groupe 

que le Groupe Mobilière lui-même affichent des 

taux de couverture nettement supérieurs aux 

exigences légales.

Gestion systématique 
des risques opérationnels
Dans le cadre de la gestion des risques opéra-

tionnels, nous prenons des mesures destinées 

à limiter les risques liés aux processus métier et 

empêcher la survenance d’événements suscep-

tibles d’avoir de graves conséquences sur le 

plan financier. L’analyse et le pilotage des ris-

ques de compliance (voir Compliance, page 69) 

en font partie. Par ailleurs, notre système de 

contrôle interne nous permet d’établir un repor-

ting financier de grande qualité. Enfin, le Groupe 

Mobilière possède un système coordonné de 

continuité des affaires (Business Continuity 

Management), un système de gestion d’événe-

ments doté d’une cellule de crise ainsi que des 

organisations de secours locales bien entraî-

nées. Nous avons passé un accord avec la 

fondation CareLink, à Kloten, pour le soutien 

(p. ex. psychologique, logistique, etc.) en cas 

de catastrophe.
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Evolution de l’effectif
Au 31 décembre 2008, l’effectif du Groupe était 

de 3467 équivalents temps plein, à l’exclusion 

des apprentis (exercice précédent: 3400). Le 

renforcement de l’effectif est lié principalement 

au lancement de nouveaux projets ou à des pro-

jets existants. La réputation d’employeur fiable 

et attrayant dont jouit la Mobilière nous a égale-

ment permis de recruter des spécialistes quali-

fiés pour des fonctions particulièrement exi-

geantes. La part des femmes dans l’effectif 

total est de 37%.

Enquête auprès des collaborateurs 
Pendant l’année sous revue, une nouvelle en-

quête a été menée auprès des collaborateurs 

des sites de direction. Elle a obtenu un taux de 

réponse de 71% (exercice précédent: 73%). 

Dans l’ensemble, le taux de satisfaction est en 

augmentation, en particulier pour ce qui concer-

ne les conditions de travail, la situation profes-

sionnelle, l’engagement, l’entreprise et les ob-

jectifs, l’information, la collaboration et la 

conduite. Les collaborateurs relèvent en outre 

comme points forts les tâches stimulantes, la 

disponibilité des collègues et l’estime qui leur 

est témoignée. Des mesures seront prises en 

concertation avec les collaborateurs des unités 

concernées afin d’améliorer les points qui ne 

donnent pas entière satisfaction.

Système de convention des objectifs 
En début d’année est entrée en vigueur, pour 

les cadres, une nouvelle procédure informatisée 

de convention des objectifs, dont la réalisation 

est liée à un bonus. Cette procédure sera éten-

due aux collaborateurs à partir de 2009 et ac-

compagnée de mesures de formation, mais 

sans lien à un bonus. En revanche, le système 

de participation facultative au résultat est 

maintenu.

Le développement personnel, 
facteur de motivation et de succès
Nous incitons nos collaborateurs à développer 

leurs compétences métier et leurs compétences 

sociales en fonction des qualifications que re-

quièrent leurs fonctions, non seulement par des 

offres de formation et de perfectionnement, 

mais aussi par l’encouragement au développe-

ment personnel, à la formation au leadership 

et à l’apprentissage en team. Cette approche 

vise à ancrer une culture d’apprentissage 

autoresponsable.

Pour la période 2008–2009, le thème principal 

du développement des cadres est l’autonomisa-

tion (empowerment) et le changement. Tous les 

cadres dirigeants sont d’ailleurs invités à suivre 

une formation sur ce thème. L’objectif est d’en-

courager les collaborateurs, à tous les échelons, 

à s’autoresponsabiliser et à adopter un approche 

active du changement. Les cadres de la relève 

suivent, quant à eux, des programmes spécifi-

ques d’évolution vers le leadership.

Afin d’optimiser systématiquement les compé-

tences métier et les compétences de conduite 

des collaborateurs et des cadres, nous avons 

dispensé en 2008, à l’interne, 726 cours tech

niques et cours de conduite, soit un total de 

18 062 journées de formation. Cet investisse-

ment représente 6,67% de la masse salariale. 

La Mobilière garantit la qualité de son service 

externe, d’une part par un processus de sélec-

tion professionnel, et, d’autre part, par la mise 

en œuvre d’une stratégie de formation globale. 

Tout futur conseiller doit suivre une formation 

interne ciblée d’une durée d’une année et demi 

et réussir l’examen final d’intermédiaire en assu-

rances AFA ainsi qu’un examen interne.

En 2008, nous avons lancé à l’intention des col-

laborateurs spécialisés un programme de déve-

loppement similaire au programme d’évolution 

vers le leadership destiné aux cadres. Ce pro-

gramme montre l’importance égale accordée 

aux carrières dirigeantes et aux carrières spécia-

L’image positive de la Mobilière se reflète non seulement à l’interne, dans l’enquête 
auprès des collaborateurs, mais aussi à l’externe, lors du recrutement. Diverses mesu-
res destinées à améliorer la qualité de la conduite et des prestations, le climat de tra-
vail, la motivation et la satisfaction au travail ont été poursuivies ou mises en œuvre.
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lisées. Les nouvelles formations supérieures en 

cours d’emploi dans le domaine de l’assurance 

(brevet fédéral, diplôme en économie d’assuran-

ces) sont soutenues par des accords individuels 

de financement et le recours à des intervenants 

exerçant dans l’assurance.

Par ailleurs, le développement personnel en 

cours d’emploi, le coaching et le développement 

d’équipe ou d’organisation ne cessent de ga-

gner en importance. Il en va de même de l’ap-

prentissage mixte, une méthode qui combine 

l’apprentissage en autodidacte indépendant du 

lieu et de l’heure, sur une plateforme électroni-

que, et l’apprentissage en classe traditionnel. 

Ces nouvelles méthodes permettent une 

meilleure qualité de formation et un transfert 

plus efficace du savoir acquis dans la pratique.

Apprentissage
La formation des apprentis nous tient tout parti-

culièrement à cœur. Actuellement, 287 jeunes 

(275 l’année précédente) accomplissent une for-

mation commerciale, en informatique ou d’agent 

polyvalent de maintenance en entreprise auprès 

de nos agences générales et des directions de 

Berne et de Nyon. Sur 100 collaborateurs, 8 sont 

des apprentis. Proportionnellement à son effec-

tif, la Mobilière est, depuis de nombreuses an-

nées, le principal pourvoyeur de places d’ap-

prentissage dans la branche en Suisse. En 2008, 

95% des candidats ont réussi les examens de 

fin d’apprentissage (exercice précédent: 96%).

Non-discrimination et tolérance zéro 
en matière de harcèlement sexuel
La Mobilière défend l’égalité des chances, sans 

distinction d’âge, de race, de nationalité, de 

sexe ou de religion. Elle ne tolère aucune forme 

de discrimination ou de harcèlement, ni d’actes 

de vengeance ou de rétorsion dans l’entreprise. 

En matière de harcèlement sexuel sur le lieu de 

travail, la tolérance zéro est appliquée. Aussi 

tous les cadres dirigeants des directions de Ber-

ne et de Nyon ont-ils assisté, en 2008, à des 

séances d’information sur ce thème et ont reçu 

une documentation. De plus, une brochure à 

l’intention des collaborateurs est disponible sur 

tous les sites.

Crèches
Chacun des sites de Direction de la Mobilière – 

Berne et Nyon – héberge une crèche, accessible 

en priorité aux enfants des collaborateurs. Afin 

de répondre à l’augmentation de la demande, la 

crèche de Nyon a porté sa capacité de 15 à 25 

enfants en 2008.

Service social et case management
Aux collaborateurs confrontés à des difficultés 

personnelles, familiales ou sociales, la Mobilière 

offre de s’adresser à son service social interne 

ou à un service externe mandaté par elle. Par 

ailleurs, en application de la 5e révision de l’AI, 

nous avons remanié nos processus de réinser-

tion professionnelle de collaborateurs en inca

pacité de travail de longue durée par suite de 

maladie ou d’accident. Le but est d’améliorer 

la collaboration entre l’employeur, l’assureur in-

demnité journalière, l’office AI et le collabora-

teur concernés, afin d’assurer aux collaborateurs 

en incapacité de travail un suivi par un case ma-

nager (externe s’il s’agit d’un employé de la di-

rection) et de les réinsérer le plus rapidement 

possible dans la vie professionnelle. Dans ce 

contexte, notre service des ressources humai-

nes peut s’appuyer sur l’expertise des spécialis-

tes en assurances de personnes. En 2008, six 

collaborateurs ont bénéficié de ce suivi.

Caisses de pension
Les cotisations aux caisses de pension sont fi-

nancées à raison de 60% par l’employeur et de 

40% par les employés. Le régime est celui de la 

primauté des cotisations. Nos caisses de pen-

sion n’ont pas été épargnées par les turbulen-

ces sur les marchés financiers, et en termes de 

placement, l’exercice 2008 aura été le pire de-

puis l’introduction de la LPP en 1985. Il est tou-

tefois réjouissant de savoir qu’au 31 décembre 

2008, les caisses de pension de la Mobilière 

présentaient un taux de couverture supérieur à 
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100%. La décision ayant été prise pendant 

l’exercice précédent, en 2008 le capital vieilles-

se est resté rémunéré au taux de 4% dans tou-

tes les caisses de la Mobilière.

Afin de garantir le même régime de prévoyance, 

tant en termes de prestations que de cotisa-

tions, aux collaborateurs de la Direction et à 

ceux des agences générales, les deux caisses 

de pension ont été fusionnées au 1er janvier 

2009. La décision de principe, par les Conseils 

de fondation, remonte à 2008. Plus de 500 colla-

borateurs de la Direction ont assisté à des séan-

ces d’information. En outre, tous les collabora-

teurs, ainsi que ceux des agences générales, 

ont reçu un courrier d’information.
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La directive SWX du 1er juillet 2002, révisée le 

1er janvier 2007, concernant les informations re-

latives à la Corporate Governance, et les dispo

sitions du Code des obligations du 7 octobre 

2005, entrées en vigueur le 1er janvier 2007, en 

matière de transparence des indemnités ver-

sées aux membres du conseil d’administration 

et de la direction visent explicitement les socié-

tés cotées en Bourse. N’étant pas cotée en 

Bourse, la Mobilière n’est pas soumise aux rè-

gles de présentation des comptes. Toutefois, 

elle adhère à ces principes de transparence, ain-

si qu’au «Code suisse de bonne pratique pour le 

gouvernement d’entreprise», mais prend la li-

berté de s’en écarter dans certains cas dûment 

justifiés. Le présent rapport de gestion est établi 

pour l’essentiel selon les dispositions de la di-

rective SWX. Les dispositions visant spéciale-

ment les sociétés ouvertes au public sont trai-

tées succinctement. Par ailleurs, le modèle de 

ristourne sur excédents aux assurés, une parti-

cularité liée au statut de coopérative de la Mobi-

lière, est présenté au chapitre «Philosophie».

Structure du groupe et actionnariat
Tant la Coopérative et que la Holding SA sont 

des sociétés régies par le droit suisse. Elles ont 

leur siège à Berne. La Coopérative détient la to-

talité du capital-actions de la Holding SA. Il n’y a 

pas de participation croisée au sens de la directi-

ve SWX. Les pages 6 et 81 (périmètre de conso-

lidation) renseignent sur la structure du Groupe. 

La structure de direction opérationnelle est re-

présentée à la page 38.

Structure du capital
La structure du capital ressort du bilan de la 

Coopérative (p. 21) et du bilan consolidé (p. 73). 

Les statuts de la Holding SA ne prévoient pas 

d’augmentation de capital, autorisée ou condi-

tionnelle. Au cours des trois derniers exercices, 

le capital n’a subi aucune modification. La Coo-

pérative dispose d’un droit de souscription. Le 

capital-actions est entièrement libéré. Les sta-

tuts actuels ne prévoient ni émission de bons de 

jouissance ou inscriptions de nominees, ni émis-

sion d’emprunts convertibles ou d’options.

Assemblée des délégués de la Mobilière 
Suisse Société Coopérative
La Coopérative compte actuellement quelque 

1,4 million de sociétaires – particuliers, entrepri-

ses et collectivités publiques – qui ont acquis 

cette qualité en concluant un contrat d’assuran-

ce avec la Mobilière Suisse Société d’assuran-

ces SA. Les sociétaires n’ont pas l’obligation 

de faire des versements supplémentaires ni 

d’autres obligations financières. 150 Délégués 

(effectif nominal) des trois circonscriptions 

Ouest, Centre et Est veillent à leurs intérêts. 

Les Délégués représentent les divers milieux 

d’assurés, tels que les personnes privées, les 

agriculteurs, les artisans, les industries, le com-

merce, les entreprises de services et les pou-

voirs publics. Ils sont élus pour une durée de six 

ans; un tiers des mandats environ est renouvelé 

tous les deux ans. Les statuts ne prévoient ni li-

mitation de la durée du mandat, ni limite d’âge. 

Les Délégués approuvent chaque année le rap-

port annuel et décident de la répartition du bé-

néfice résultant du bilan et d’une éventuelle ré-

vision des statuts. En outre, ils élisent les 

administrateurs de la Coopérative. La composi-

tion actuelle de l’Assemblée des délégués figu-

re aux pages 16 à 17.

Le Conseil d’administration de la Mobilière 
Suisse Société Coopérative est formé d’au 

moins quinze personnes, et sa composition sou-

ligne la volonté d’un ancrage aussi large que 

possible dans les régions et les divers cercles 

d’assurés. La durée d’un mandat ordinaire est 

de quatre ans. Les statuts ne prévoient pas de 

limitation ni d’échelonnement de la durée des 

mandats. En revanche, la limite d’âge a été fixée 

à 72 ans. Le Conseil d’administration, dont ne 

fait partie actuellement aucun membre de l’exé-

cutif, a pour mission d’assurer l’orientation mu-

tualiste de l’entreprise. Il est responsable du 

rapport de gestion de la Coopérative, organise 

l’élection des Délégués et exerce les droits des 

actionnaires de la Coopérative à l’Assemblée gé-

nérale de la Holding. À ce titre, il approuve le 

rapport annuel et les comptes consolidés, élit le 

Conseil d’administration de la Holding SA et lui 

La Mobilière entend présenter de manière transparente les principes et les modalités 
de la gouvernance d’entreprise appliqués au sein du Groupe, et répondre ainsi aux 
attentes de toutes les parties prenantes.
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donne décharge. Le Conseil d’administration 

exerce la haute direction ainsi que la surveillan-

ce et le contrôle des affaires de la Coopérative, 

dont la gestion a été déléguée à la Holding SA. 

Les tâches de direction du Groupe ayant été dé-

léguées à la Mobilière Suisse Holding SA, aucu-

ne commission n’a été formée. Le Conseil d’ad-

ministration se fait informer régulièrement sur la 

marche des affaires. Il se réunit deux fois par 

année au moins – durant l’année sous revue, il a 

tenu trois séances. La composition actuelle du 

Conseil d’administration figure aux pages 18 et 

19. Aucun membre du Conseil d’administration 

de la Coopérative n’exerce actuellement une 

fonction dirigeante auprès d’une compagnie 

d’assurances suisse.

Le Conseil d’administration de la Mobilière 
Suisse Holding SA doit être formé de cinq 

membres au moins. Ceux-ci sont soumis aux 

mêmes règles que les membres du Conseil 

d’administration de la Coopérative en ce qui 

concerne la durée, l’échelonnement et la limita-

tion des mandats ainsi que la limite d’âge. La 

majorité des membres du Conseil d’administra-

tion de la Holding SA doit également faire partie 

du Conseil d’administration de la Coopérative; 

actuellement, tous en font partie. Ces mêmes 

dispositions s’appliquent aux administrateurs 

des sociétés opérationnelles du Groupe – Mobi-

lière Suisse Société d’assurances SA, Mobilière 

Suisse Société d’assurances sur la vie SA et 

Mobilière Suisse Asset Management SA. La 

composition actuelle du Conseil d’administration 

de la Holding SA est identique à celle des trois 

sociétés précitées du Groupe. Depuis 2000, an-

née de la restructuration, les deux mêmes per-

sonnes exercent, selon la volonté exprimée en 

son temps, les fonctions de président et de vi-

ce-président des Conseils d’administration de la 

Coopérative, de la Holding SA et des sociétés 

du Groupe. Depuis 2006, les mandats des mem-

bres du Conseil d’administration ont la même 

durée que ceux des administrateurs de la Coo-

pérative et des sociétés du Groupe. Ces dispo

sitions et usages ont pour but d’asseoir l’orien-

tation mutualiste du Groupe Mobilière. La 

conduite opérationnelle du Groupe, ainsi que 

l’organisation, les tâches et les compétences 

des organes de la Holding SA et des trois socié-

tés du Groupe sont régies par un règlement 

d’organisation et un règlement des compéten-

ces édictés par le Conseil d’administration de la 

Holding SA. Le Conseil d’administration délègue 

au Comité de direction les tâches liées à la ges-

tion de la Holding SA, sauf prescription contraire 

dans la loi, les statuts ou le règlement d’organi-

sation. Il définit la stratégie d’entreprise, la 

structure organisationnelle du Groupe, la politi-

que de solvabilité et de placement, la stratégie 

de placement, les principes et mécanismes de 

la gestion des risques ainsi que le système de 

controlling interne. En outre, il arrête la planifica-

tion annuelle et pluriannuelle du Groupe. Font 

également partie de ses attributions la nomina-

tion et la révocation du CEO, des membres du 

Comité de direction et du responsable de la révi-

sion interne. Ce modèle organisationnel offrant 

une transparence des rapports jugée suffisam-

ment bonne, et la tenue de séances régulières, 

à intervalles plus courts, devant permettre au 

Conseil d’administration d’exercer convenable-

ment ses responsabilités d’une manière généra-

le, il a été décidé de ne pas créer de commis-

sions. Le Conseil d’administration in corpore se 

réunit pour délibérer et prendre ses décisions 

aussi souvent que les affaires l’exigent. Durant 

l’année sous revue, il a tenu neuf séances. En 

principe, tous les membres du Comité de direc-

tion participent aux séances lorsque l’examen 

de la planification annuelle, le reporting ou le 

bouclement des comptes annuels sont à l’ordre 

du jour. Dans les autres cas, seuls certains 

membres concernés du Comité de direction, 

voire tous, sont invités. Le cas échéant, il est 

également fait appel à des experts externes. 

Sauf clause de récusation, le CEO est toujours 

présent aux séances du Conseil 

d’administration.
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Le rapport de gestion fournit aux pages 32 et 33 

les indications requises sur la composition ac-

tuelle du Conseil d’administration et sur ses 

membres. Il n’existe pas actuellement de repré-

sentation réciproque au sens de la directive 

SWX. Le Comité de direction informe le Conseil 

d’administration de la marche des affaires dans 

le cadre du reporting trimestriel. Chaque semes-

tre, l’organe de révision interne lui présente un 

rapport sur l’état d’avancement et les résultats 

des contrôles. En outre, le Conseil d’administra-

tion vérifie chaque année l’adéquation de la stra-

tégie. En ce qui concerne les autres instruments 

d’information et de controlling, veuillez vous ré-

férer aux indications relatives à la révision – in-

terne et externe – (p. 68), à la gestion des ris-

ques (p. 60 et 61) et à la compliance (p. 69).

Comité de direction
Le Comité de direction, sous la direction du 

CEO, auquel incombe la responsabilité opéra-

tionnelle du Groupe, met en œuvre les straté-

gies arrêtées par le Conseil d’administration de 

la Holding SA et informe régulièrement ce der-

nier sur la marche des affaires et les projets im-

portants du Groupe, des secteurs du Comité de 

direction et des sociétés du Groupe. Les indica-

tions relatives aux membres du Comité de direc-

tion figurent en pages 34 et 35. La structure de 

direction est reproduite à la page 38. Il n’existe 

pas actuellement de contrats de management. 

Les contrats de travail du CEO et des membres 

du Comité de direction prévoient, sans excep-

tion, un délai de résiliation de six mois pour la 

fin juin ou la fin décembre d’une année.

Rémunérations, participations et prêts
Le système de rémunération dans son ensem-

ble est conçu de manière à prévenir, dans la me-

sure du possible, tout octroi d’avantages qui ne 

seraient pas dûment justifiés ainsi que les faus-

ses incitations. En outre, aucune indemnité de 

départ ni «parachute doré» ne sont octroyés. 

L’Assemblée des délégués, le Conseil d’admi-

nistration de la Coopérative et le Conseil d’admi-

nistration de la Holding SA fixent eux-mêmes 

les rémunérations octroyées à leurs membres. 

Les membres du Conseil d’administration de la 

Coopérative, qui siègent également au Conseil 

d’administration de la Holding SA, sont rémuné-

rés séparément pour chaque mandat. La rému-

nération des administrateurs de la Holding SA 

inclut celle qui leur est versée au titre d’adminis-

trateur des sociétés du Groupe. Les rémunéra-

tions des délégués et des membres du Conseil 

d’administration de la Coopérative et de la Hol-

ding SA se composent d’indemnités fixes, d’in-

demnités forfaitaires pour frais et de jetons de 

présence. Ces personnes ne perçoivent aucune 

bonification. Les Délégués et les membres des 

Conseils d’administration nouvellement élus ou 

qui se sont retirés durant l’exercice perçoivent 

leur rémunération au pro rata temporis. La ré-

munération du CEO et des membres du Comité 

de direction se compose d’une indemnité fixe et 

d’une indemnité variable dépendant des résul-

tats (bonus). La somme de ces deux composan-

tes ne doit pas être supérieure à l’indemnité 

maximale fixée.

Le montant maximal de l’indemnité variable est 

fixé chaque année au cas par cas. Il représente 

au maximum 100% (CEO) ou 50% (membres du 

Comité de direction) de l’indemnité fixe maxima-

le possible selon le barème des rémunérations.

Le bonus versé est fonction du degré de réalisa-

tion des objectifs suivants: résultat global et 

autres objectifs quantitatifs d’entreprise (créa-

tion de valeur), objectifs quantitatifs pour le sec-

teur du Comité de direction (objectifs finan-

ciers), objectifs qualitatifs pour les secteurs 

«Initiatives génériques du Comité de direction», 

«Initiatives de gestion» et/ou «Projets» (presta-

tions) ainsi que les objectifs qualitatifs person-

nels. Le barème des rémunérations, le système 

de bonus et les rémunérations individuelles sont 

fixés par le Conseil d’administration de la Hol-

ding SA.
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En 2008, les rémunérations suivantes ont été 

versées aux membres en exercice des organes 

dirigeants:

–	 Assemblée des délégués: globalement 

	 257000 CHF (indemnités fixes et forfaits pour 

frais).

–	 Conseil d’administration de la Coopérative, 

président inclus, globalement: 657000 CHF 

(indemnités fixes).

	 Une indemnité de 1000 CHF a été versée en 

plus par jour de séance.

	 Rémunération globale la plus élevée:  

40 000 CHF.

–	 Conseil d’administration de la Holding SA,  

président inclus, globalement: 733500 CHF 

(indemnités fixes).

	 Une indemnité de 1000 CHF a été versée en 

plus par jour de séance; 

	 Rémunération globale la plus élevée:  

260 000 CHF.

–	 Comité de direction, CEO inclus, globalement: 

4 402080 CHF (indemnités fixes et  

indemnités variables).

Durant l’exercice, aucune indemnité n’a été 

versée à d’anciens membres des organes diri-

geants ni à des personnes liées à des membres 

d’organes dirigeants. En revanche, des prêts 

hypothécaires ont été accordés à des membres 

des organes dirigeants aux conditions usuelles, 

avec le même rabais que celui accordé, le cas 

échéant, aux collaborateurs du Groupe 

Mobilière.

Durant l’exercice sous revue, aucun membre 

d’un organe ni personne proche d’un membre 

n’a facturé d’honoraires pour des services addi-

tionnels ni de rémunérations atteignant ou dé-

passant le plafond stipulé au chiffre 5.7 de la di-

rective SWX.

Les modalités de rémunération ci-dessus font 

l’objet d’explications complémentaires lors de 

l’Assemblée générale de la Holding SA dans le 

contexte de l’examen des comptes annuels ou 

des comptes consolidés. À cette occasion, un 

décompte exhaustif des indemnités établi selon 

les dispositions de l’annexe 1 du «Code suisse 

de bonne pratique pour le gouvernement d’en-

treprise» est présenté au Conseil d’administra-

tion de la coopérative, en qualité de représen-

tant des droits des actionnaires de la 

Coopérative.

Droits de participation des actionnaires
Les dispositions statutaires relatives à la parti

cipation à l’Assemblée des délégués (de la Coo-

pérative) et à l’Assemblée générale (de la Hol-

ding SA), les quorums, les modalités de 

convocation de l’Assemblée des délégués et de 

l’Assemblée générale, ainsi que l’inscription à 

l’ordre du jour sont conformes aux dispositions 

du droit des obligations. Aucune limitation des 

droits de vote n’est prévue.

Prises de contrôle et mesures de défense
Les statuts de la Holding SA ne comportent ni 

règles concernant l’obligation de présenter une 

offre ni clauses relatives aux prises de contrôle.

Révision
Depuis 2006, l’organe de révision interne est su-

bordonné au président du Conseil d’administra-

tion de la Holding SA.

La durée du mandat des réviseurs externes est 

d’un an. Depuis 2000, année de la restructura-

tion du Groupe, la révision des comptes de la 

Coopérative, de la Holding SA et de toutes les 

filiales consolidées, est assurée par le cabinet 

PricewaterhouseCoopers SA (PwC), dont les 

prestations font l’objet d’une évaluation annuel-

le. Le réviseur responsable participe aux séan-

ces du Conseil d’administration lorsque ce der-

nier définit le plan de révision interne et externe 

et lorsqu’il examine le rapport de l’organe de ré-

vision sur le bouclement des comptes annuels. 

La somme des honoraires de révision facturés 

pendant l’année sous revue se monte à 682 250 

CHF. En outre, 94150 CHF ont été facturés pour 

des mandats en relation avec la révision et 2152 

CHF pour des mandats de conseil fiscal. En 
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2008, PwC n’a exécuté aucun mandat de 

soutien de la révision interne. Le respect des 

exigences d’indépendance est assuré en 

permanence. 

Politique d’information
Le Groupe Mobilière informe chaque année 

les délégués, les administrateurs, les collabora-

teurs, les médias et le public sur ses résultats 

annuels et la marche de ses affaires par son 

rapport de gestion, la conférence de presse 

du bilan, des communiqués de presse et sur 

l’Internet. Les résultats semestriels sont com-

muniqués aux médias dans le courant du troisiè-

me trimestre. En outre, des rapports sur les ré-

sultats du premier trimestre, du semestre et sur 

les trois premiers trimestres sont remis aux 

membres du Conseil d’administration de la Coo-

pérative et aux Délégués. De plus, des réunions 

régionales d’information sont organisées chaque 

année à l’automne, en marge de l’Assemblée 

annuelle des délégués, afin de favoriser les 

contacts. À cette occasion, les Délégués sont 

informés oralement sur le résultat semestriel 

ainsi que sur différents thèmes d’actualité ayant 

trait à l’économie des assurances et au Groupe 

Mobilière.

Compliance
Conformément à la directive OFAP n° 15/2006 

relative à la gouvernance d’entreprise, à la ges-

tion des risques et au système interne de 

contrôle (en vigueur depuis le 1er janvier 2007, 

mise en œuvre pour le 1er janvier 2008), toute 

compagnie d’assurances est tenue de se doter 

d’une fonction de compliance. Le 26 novembre 

2006, le Conseil d’administration de la Holding 

SA a approuvé un concept de compliance. Créée 

au 1er janvier 2007 et rattachée au Secrétariat 

général, l’unité Compliance Office Groupe opère 

dans treize domaines thématiques: protection 

des données, informations confidentielles, sécu-

rité des outils de communication électroniques, 

droit des cartels, lutte contre l’exercice déloyal 

des affaires, droit immatériel, discrimination/

harcèlement sexuel, communication avec les 

autorités de surveillance, blanchiment d’argent, 

distribution de fonds de placement, conflits 

d’intérêts, archivage et loi sur le travail.

Conformément au concept de compliance, l’uni-

té COG a pour mission d’analyser et d’évaluer 

les risques en matière de compliance dans ces 

onze domaines, selon le processus de gestion 

du risque opérationnel (à ce propos, voir les ex-

plications sur la gestion du risque), de définir les 

mesures de minimisation et d’en piloter et sur-

veiller la mise en œuvre. 

En 2008, l’unité COG a défini, sur la base des 

évaluations effectuées l’année précédente, des 

mesures appropriées dont la mise en œuvre est 

en cours, voire terminée. 

Les résultats de l’analyse des risques et les me-

sures définies pour y répondre sont communi-

qués au Comité de direction et au Conseil d’ad-

ministration de la Holding SA dans le cadre du 

reporting ORM.
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Comptes annuels consolidés

Annexe

1

2

2

2

3

5
5
6
6

7

8

2008

2 110 352
– 128 436

 
1 981 916

– 8 531
 

1 973 385
 

– 1 113 096

– 2 589
 

– 1 115 685
 

– 16 676
 

– 517 256
 

– 16 133
 

307 635
 

360 932
– 536 876

66 768
– 73 700

 
– 182 876

 
124 759

 
– 27 099

 
97 660

 
– 17 543

 
80 117

2007

2 059 995
– 127 555

1 932 440
– 11 628

1 920 812

– 1 147 940

– 144 977

– 1 292 917

– 14 200

– 494 243

– 15 640

103 812

321 325
– 80 012

24 878
– 49 164

217 027

320 839

– 20 000

300 839

– 46 480

254 359

Compte de profits et pertes non-vie
milliers de CHF

Primes brutes
Parts des réassureurs
 
Primes pour compte propre
Variation du report de primes pour compte propre
 
Primes acquises pour compte propre

Sinistres payés pour compte propre
Variation de la provision pour sinistres et des  
autres provisions techniques pour compte propre
 
Charge des sinistres pour compte propre
 
Parts d’excédents versées aux preneurs d’assurance
 
Frais techniques pour compte propre
 
Autres charges techniques d’assurance
 
Résultat technique non-vie
 
Produits des placements
Charges des placements
Autres produits financiers
Autres charges financières

Résultat financier non-vie
 
Résultat ordinaire non-vie avant impôts
 
Résultat extraordinaire

Résultat non-vie avant impôts
 
Impôts
 
Résultat non-vie après impôts
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Annexe

1

2

4

2
2
2

2

3

5
5
6
6

8

2008

735 645
 – 31 370

 
704 275

196
 

704 471

 
– 209 869

 
– 694 813

– 63 152
– 90 898

608 818
– 110 965

– 113 845
 

29 747
 

181 843
– 268 320

46 925
– 41 270

 – 80 822
 

 – 51 075
 

– 1 454
 

– 52 529

2007

688 996
– 28 174

660 822
336

661 158

54 386

– 600 422
– 44 913
– 77 690

255 715
– 131 725

– 110 234

6 275

147 709
– 48 009

28 987
– 41 719

86 968

93 243

– 6 722

86 521

Compte de profits et pertes vie
milliers de CHF
 
 
Primes brutes
Parts des réassureurs
 
Primes pour compte propre
Variation du report de primes pour compte propre
 
Primes acquises pour compte propre
 
Résultat des placements pour le compte et  
au risque de tiers
 
Prestations d‘assurance payées pour compte propre
Variation de la provision pour sinistres pour compte propre
Variation de la réserve mathématique
Variation des provisions pour  
le compte et au risque de tiers
Participation des assurés aux excédents
 
Frais techniques pour compte propre
 
Résultat technique vie
 
Produits des placements
Charges des placements
Autres produits financiers
Autres charges financières
 
Résultat financier vie
 
Résultat vie avant impôts
 
Impôts
 
Résultat vie après impôts
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Annexe 2008

80 117
– 52 529

27 588

5

2007

254 359
86 521

340 880

6

Compte de profits et pertes
milliers de CHF
 
 
Récapitulation
Résultat non-vie après impôts
Résultat vie après impôts
 
Bénéfice annuel consolidé
 
– dont parts minoritaires
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Annexe

9, 10

10
10

11
12

13

14
15

16

17
17

2008

10 779 862
1 494 848

13 844
170 623

 
12 459 177

 
145 605

99 733
62 381

167 233
 

474 952
 

12 934 129
 
 
 

4 280 138
3 235 001

7 515 139

1 494 848

457 861
197 203

2
150 000
489 000

38 707
62 475

 
10 405 235

 
200 000
575 000

1 652 174
101 634

86
 

2 528 894
 

12 934 129

2007

10 863 662
2 103 669

7 045
172 063

13 146 439
 

116 254
135 882

48 153
168 180

468 469

13 614 908

4 268 746
3 081 183

7 349 929

2 103 669

452 848
228 802

2 821
150 000
396 368

59 134
125 482

10 869 053
 

200 000
575 000

1 716 591
254 181

83

2 745 855

13 614 908

Bilan au 31 décembre
milliers de CHF
 
 
Actifs
Placements
Placements pour le compte et au risque de tiers
Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
 
Actifs immobilisés
 
Disponibilités
Créances
Autres actifs
Comptes de régularisation
 
Actifs circulants
 
Total
 
 
Passifs
Provisions techniques non-vie
Provisions techniques vie
Provisions techniques pour 
compte propre
Provisions techniques – pour  
le compte et au risque de tiers
Provisions pour participations futures des  
assurés aux excédents
Provisions non techniques (financières)
Dépôts pour réassurances cédées
Prêts à long terme de parties liées
Autres engagements à court terme
Autres passifs à court terme
Comptes de régularisation

Capitaux étrangers
 
Capital-actions
Réserves de capital
Réserves de bénéfices
Réserves de réévaluation
Parts minoritaires
 
Capital propre consolidé
 
Total
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2008

27 588

21
– 1 992

– 39 398
232 945

565
– 5 114

– 153
– 11 601

 
 

4 570
670 583

4 642
16 382
– 1 126

 
 

165 247
– 36

– 64 290
– 608 821

36 710
– 9 114

946
89 966
11 426
– 8 826

– 63 007
 

448 113
 
 

107
– 21 354

– 735 006
375 876
– 11 441
– 14 942

 
– 406 760

– 12 002
 

– 12 002
 

29 351
 

116 254
29 351

145 605

2007

340 880
 

48
– 1 050

– 147 903
– 18 367

– 245
8 693

175
– 3 922

 
 

326
102 397

3 056
14 464

1 954

269 331
– 217

– 13 788
– 255 715

12 250
– 16 410

– 8 900
– 29 005
– 19 335

15 652
25 546

279 915

0 
– 34 830

– 431 892
274 083
– 5 480

– 16 129

– 214 248

– 12 001

– 12 001

53 666

62 588
53 666

116 254

Tableau de financement
milliers de CHF

Bénéfice annuel consolidé
Gains (–)/pertes (+) réalisés/non réalisés sur 
Participations
Placements immobiliers
Autres placements de capitaux
Placements pour le compte et au risque de tiers
Créances
Autres actifs
Dettes
Autres passifs 

Revalorisations (–)/Amortissements (+) sur  
Placements immobiliers
Autres placements de capitaux
Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
Créances

Augmentation/Diminution sur 
Provisions techniques
Parts d‘excédents créditées en assurance vie
Provisions pour participations futures des assurés aux excédents
Provisions techniques pour le compte et au risque de tiers
Créances
Autres actifs
Comptes de régularisation actifs
Dettes
Provisions non techniques (financières)
Autres passifs 
Comptes de régularisation passifs

Flux de fonds relatifs à l’exploitation

Achat (–)/Vente (+) de 
Participations
Placements immobiliers
Autres placements de capitaux
Placements pour le compte et au risque de tiers
Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles

Flux de fonds relatifs aux activités d’investissement
 
Paiement de dividendes
 
Flux de fonds relatifs aux activités de financement
 
Variation des disponibilités
 
Total des disponibilités exercice précédent
Variation des disponibilités

Total des disponibilités exercice sous revue
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Tableau de variation  
des fonds propres 
milliers de CHF

 
Etat au 31.12. 2006

Modification des réserves de réévaluation
Bénéfice annuel consolidé
Dividendes versés aux actionnaires  
minoritaires
Dividendes versés à la Mobilière Suisse  
Société Coopérative
Attribution à la provision pour participations  
futures des assurés aux excédents

Etat au 31.12. 2007

Modification des réserves de réévaluation
Bénéfice annuel consolidé
Dividendes versés aux actionnaires  
minoritaires
Dividendes versés à la Mobilière Suisse  
Société Coopérative
Attribution à la provision pour participations  
futures des assurés aux excédents

Etat au 31.12. 2008

Capital propre
sans participa-

tions minoritaires

2 524 042

 – 67 144
340 874

 0

– 12 000

– 40 000

2 745 772

– 152 547
27 583

0

– 12 000

– 80 000

2 528 808

Réserves 
de réévaluation

321 325

– 67 144

254 181

– 152 547

101 634

Réserves 
de bénéfice

1 427 717

340 874

– 12 000

– 40 000

1 716 591

27 583

– 12 000

– 80 000

1 652 174

Participations
minoritaires

78

6

– 1

83

5

– 2

86

Capital propre
 avec participa-

tions minoritaires

2 524 120

– 67 144
340 880

– 1

– 12 000

– 40 000

2 745 855

– 152 547
27 588

– 2

– 12 000

– 80 000

2 528 894

Réserves 
de capital

575 000

575 000

575 000

Capital-
actions

200 000

200 000

200 000
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Annexe

Principes relatifs à la présentation 
des comptes
Les comptes du groupe ont été établis conformé-

ment aux recommandations Swiss GAAP RPC et 

répondent aux exigences de la loi suisse.

Principes de consolidation 

Les sociétés opératives dont la Mobilière Suisse 

Holding SA détient directement ou indirectement 

plus de 50% du capital ou des droits de vote sont 

incluses intégralement dans le périmètre de 

consolidation. Ne sont pas prises en compte les 

sociétés immobilières non consolidées, qui figu-

rent dans les placements immobiliers et sont por-

tées au bilan à la valeur vénale.

Les sociétés dans lesquelles le Groupe Mobilière 

détient une participation de 20 à 50% sont inscri-

tes au bilan par mise en équivalence (equity 

method), à raison du taux de participation à leurs 

fonds propres. Pour les participations majoritaires 

non opératives, est également portée au bilan la 

valeur de la participation à leurs fonds propres. 

Si le Groupe Mobilière détient moins de 20% du 

capital d’une société, et a l’intention de maintenir 

durablement cette participation, celle-ci figure 

dans les placements de capitaux à la valeur d’ac-

quisition, déduction faite des amortissements 

nécessaires.

Le tableau de la page 81 indique le périmètre de 

consolidation.

Méthode de consolidation
Les actifs et les passifs ainsi que les produits et 

les charges des sociétés du groupe sont pris en 

compte selon la méthode de la consolidation inté-

grale, sans égard à leurs rapports internes. Les 

parts allouées aux actionnaires minoritaires sur le 

résultat et leurs parts de fonds propres sont indi-

quées séparément dans les comptes annuels 

consolidés. 

Date du bilan
Le bilan consolidé est établi au 31 décembre sur 

la base des comptes de l’exercice des sociétés du 

groupe, clôturés à la même date et vérifiés.

Consolidation du capital
La consolidation du capital est effectuée selon la 

méthode anglo-saxonne dite «Purchase-Method». 

La valeur comptable des participations est com-

pensée avec la part des capitaux propres corres-

pondants, évaluée selon des règles uniformes, 

au moment de l’acquisition. Le goodwill (valeur 

comptable de la participation inférieure à la part du 

capital propre correspondant) est pris en compte 

séparément dans les immobilisations incorporelles 

et amorti sur la durée d’utilisation estimée; le bad-

will est, selon sa provenance, soit inscrit au bilan 

dans les réserves non techniques (financières) et 

traité en conséquence, soit saisi directement avec 

effet sur le résultat. Depuis la première utilisation 

des Swiss GAAP RPC (1er janvier 1998), une procé-

dure simplifiée a été appliquée. L’écart qui existait 

à ce moment-là entre la valeur comptable de la 

participation et la part détenue dans le capital pro-

pre de celle-ci a été compensée avec les réserves 

de bénéfice.

Conversion des monnaies étrangères
Les sociétés entièrement consolidées établissent 

leurs comptes annuels en francs suisses. Les pos-

tes du bilan exprimés en monnaie étrangère sont 

convertis au cours de la date du bilan. Les cours 

principaux sont: 

	 2008	 2007
	 CHF	 CHF

EUR	 1,4935	 1,6539
USD	 1,0673	 1,1336

Profits intermédiaires
Les profits intermédiaires résultant de trans

actions internes du groupe sont éliminés.
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Principes d’évaluation
L’évaluation est effectuée selon des critères 

uniformes. Chaque poste d’actif et de passif est 

évalué individuellement. Si l’évaluation postérieu-

re des actifs ou des passifs n’est pas effectuée 

aux valeurs historiques (ou aux valeurs d’acquisi-

tion reportées) mais aux valeurs actuelles, l’éva-

luation est effectuée, dans des conditions norma-

les d’exploitation, au prix du jour ou à la valeur 

utile.

Titres à revenus fixes: les titres à revenus fixes 

sont portés au bilan compte tenu d’éventuels ris-

ques de crédit selon la méthode linéaire d’amor-

tissement des coûts (amortized-cost-method). La 

modification périodique de la valeur calculée se-

lon la valeur des coûts amortis est inscrite au 

compte de résultat.

Actions et parts de fonds: les actions et les parts 

de fonds sont portées au bilan aux valeurs du 

marché (prix du jour), la différence positive entre 

la valeur du marché et la valeur d’acquisition 

étant inscrite aux réserves de réévaluation, sans 

effet sur le résultat. Si la valeur du marché est in-

férieure à la valeur d’acquisition, la différence est 

inscrite au compte de résultat comme un amor-

tissement des placements. Des augmentations 

ultérieures de valeur sont également enregis-

trées au compte de résultat, jusqu’à concurrence 

de la valeur d’acquisition, comme revalorisation 

des placements. 

Placements immobiliers: les placements immobi-

liers (immeubles de rapport) figurent au bilan à la 

valeur vénale; celle-ci est calculée périodique-

ment sur la base d’estimations d’experts. La va-

leur vénale est calculée selon la méthode DCF 

(discounted cash flow method ou méthode de 

l’actualisation des flux de trésorerie); elle corres-

pond à la somme des rendements nets (net cash 

flows) escomptés attendus à la date du bilan et 

générés par l’utilisation poursuivie des immeu-

bles locatifs. La différence positive entre la valeur 

vénale et la valeur d’acquisition est inscrite aux 

réserves de réévaluation, sans effet sur le résul-

tat. Si la valeur vénale est inférieure à la valeur 

d’acquisition, la différence est inscrite au compte 

de résultat comme amortissement sur place-

ments. Une augmentation de la valeur jusqu’à la 

date d’acquisition est également portée au comp-

te de résultat.

Prêts/Hypothèques: les prêts et hypothèques 

sont inscrits au bilan à leur valeur d’acquisition 

historique après déduction des corrections de va-

leur nécessaires (pertes prévisibles sur 

débiteurs).

Autres placements de capitaux: figurent dans ce 

poste les fonds gérés dans le cadre de la straté-

gie de placement qui ne sont temporairement 

pas investis. Il s’agit de dépôts et de dépôts à 

vue d’une durée résiduelle de 90 jours au plus, 

d’overnight, de titres call et à revenus fixes et 

d’avoirs à vue exigibles en tout temps. Ces place-

ments sont évalués aux valeurs d’acquisition 

historiques.

Placements pour le compte et au risque de tiers 

et provisions techniques pour le compte et au ris-

que de tiers: les preneurs d’assurance participent 

au résultat ou à la variation de valeur des place-

ments afférents aux assurances liées à des parti-

cipations, souscrites pour leur compte et dont ils 

supportent le risque. Ce poste comprend égale-

ment des assurances constitutives de capital 

pour lesquelles la banque concernée garantit un 

taux d’intérêt minimal sur le compte d’épargne. 

Ces placements sont portés au bilan à la valeur 

actuelle (prix du jour) et les provisions techniques 

constituées pour le compte et au risque de tiers 

sont calculées en fonction de cette valeur.

Instruments financiers dérivés: les instruments 

financiers dérivés comprennent des contrats à 

terme sur devises et à options ainsi que des cer-

tificats sur indices d’actions et des futures. Les 

contrats à terme sur devises ainsi que les options 

put stratégiques servent à couvrir les risques de 
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change ou, selon le cas, les fluctuations de prix 

du marché. Les contrats à options tactiques et les 

certificats sur indices d’actions et futures sont uti-

lisés pour améliorer l’efficience de la gestion. En 

ce qui concerne les valeurs actuelles, nous ren-

voyons aux explications concernant le bilan. Les 

dérivés sont évalués aux prix du jour actuels. Les 

valeurs de remplacement sont inscrites à l’actif ou 

au passif du bilan, la valeur temporelle des options 

put stratégiques n’étant pas prise en compte. Cet-

te valeur est entièrement amortie ou revalorisée 

au moment de la prise d’engagement resp. de la 

fermeture de la position, avec incidence sur le ré-

sultat. Les instruments financiers dérivés utilisés 

à des fins de couverture sont comptabilisés à la 

valeur actuelle, avec effet sur le résultat, sans 

imputation de la contrepartie résultant des opéra-

tions de base. Pour les transactions destinées à 

augmenter l’efficience de la gestion, la valeur ac-

tuelle positive est comptabilisée dans les réserves 

de réévaluation.

Immobilisations incorporelles: les immobilisations 

incorporelles acquises telles que logiciels, droits 

d’utilisation et goodwill, sont portées à l’actif 

lorsqu’elles apportent un avantage mesurable sur 

plusieurs années. Elles sont amorties linéaire-

ment, en règle générale sur une période de 3 à 5 

ans; dans des cas dûment justifiés, l’amortisse-

ment peut être effectué sur une plus longue du-

rée, jusqu’à 20 ans au maximum. La valeur des 

amortissements incorporels est contrôlée chaque 

année; si des amortissements supplémentaires 

non planifiés s’avèrent nécessaires, ceux-ci sont 

effectués à charge du résultat de la période 

correspondante.

Les frais d’acquisition des polices d’assurance ne 

sont pas portés à l’actif.

Immobilisations corporelles: les immobilisations 

corporelles sont amorties sur la base du coût d’ac-

quisition; l’amortissement est effectué linéaire-

ment sur la durée d’usage. Celle-ci a été détermi-

née comme suit pour les différentes catégories 

d’immobilisations corporelles:

mobilier/machines/véhicules	 2 à 10 ans

matériel informatique/réseaux	 3 à 10 ans

immeubles d’exploitation	 40 à 50 ans

La valeur des immobilisations corporelles est 

contrôlée chaque année. Si l’évolution de la valeur 

nécessite des amortissements supplémentaires, 

ceux-ci sont effectués à charge du résultat de la 

période correspondante.

Disponibilités: les disponibilités comprennent les 

avoirs en caisse, les avoirs bancaires et postaux, 

ainsi que les dépôts et dépôts à vue d’une durée 

résiduelle de 90 jours au plus, gérés dans le cadre 

des opérations techniques. Ces postes sont comp-

tabilisés aux valeurs actuelles (prix du jour).

Créances et autres actifs/engagements à court 

terme et autres passifs: ces postes sont évalués 

aux valeurs historiques. Le ducroire est calculé en 

fonction des échéances et des risques d’insolvabi-

lité identifiables. Outre les corrections de valeur 

effectuées individuellement pour des créances 

présentant des risques spécifiques connus, des 

corrections de valeur sont constituées sur la base 

d’études statistiques pour le risque de défaillance.

Provisions techniques: ces provisions sont calcu-

lées de manière prudente, par contrat d’assurance 

ou par sinistre, en tenant compte des obligations 

présumées vis-à-vis des assurés et des lésés et/

ou selon des méthodes de calcul mathématique/

statistique approuvées par les autorités de sur-

veillance des pays concernés. Le report des pri-

mes non-vie est déterminé selon la méthode pro 

rata temporis.

– Les provisions pour sinistres à la date du bilan 

correspondent à une estimation des indem

nisations futures et non escomptées de domma-

ges. Les provisions pour rentes sont consolidées 

intérêts déduits. Les provisions pour sinistres in-

cluent les provisions pour dommages déclarés, les 
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provisions pour dommages qui se sont produits 

mais qui n’ont pas encore été déclarés et les 

frais de traitements de sinistres correspondants.

– Les réserves mathématiques correspondent à 

des espérances mathématiques (valeurs 

au comptant) des prestations et des coûts d’as-

surance compte tenu des paiements des 

preneurs d’assurance, des intérêts actifs et 

d’autres paramètres économiques et 

démographiques.

– Le report des primes est déterminé selon la 

méthode pro rata temporis. 

Provisions pour participations futures des assu-

rés aux excédents: 

– Non-vie: la Mobilière rétrocède aussi une part 

des excédents aux assurés non-vie. La 

dotation des provisions pour participations futu-

res des assurés aux excédents est décidée par 

l’assemblée générale; le conseil d’administration 

décide chaque année de l’utilisation 

des fonds.

– Vie: en assurance vie, l’excédent est la diffé-

rence entre l’intérêt garanti et le rendement ef-

fectivement obtenu d’une part et les résultats 

prévisionnels et effectifs des processus de ris-

ques et de frais d’autre part. Les montants cor-

respondants sont comptabilisés au bilan sous 

provisions pour participations futures des assu-

rés aux excédents et utilisés les années suivan-

tes pour financer les parts octroyées aux assu-

rés. Le calcul de la répartition des excédents 

est effectué selon les dispositions légales et 

contractuelles et selon la politique d’excédents 

propre à chaque entreprise. Dans le domaine de 

la prévoyance professionnelle, la part de ces 

provisions revenant aux assurés correspond à la 

quote-part légale. Elle comprend des plus-values 

et des moins-values qui ont ou non une inciden-

ce sur le résultat. La part à attribuer aux preneurs 

d’assurance sur les différences d’évaluation (des 

réserves de bénéfice, des réserves de réévalua-

tion ainsi que d’opérations antérieures ayant une 

incidence sur le résultat) entre les comptes du 

groupe et le bouclement individuel établi selon 

les principes du droit commercial, est comprise 

dans les provisions pour participations futures 

des assurés aux excédents. Ces différences 

d’évaluation ont un caractère latent et ne sont 

pas distribuables.

Provisions non techniques (financières): ces pro-

visions représentent des obligations présumées 

découlant d’événements passés. Le montant et 

l’échéance des prestations correspondantes sont 

incertains mais peuvent être estimés. Le mon-

tant des provisions correspond à l’espérance ma-

thématique des sorties futures de fonds. Le ta-

bleau des provisions renseigne sur l’utilisation, la 

dissolution et la constitution des provisions non 

techniques. Les provisions pour impôts compren-

nent uniquement des impôts différés. Les im-

pôts courants dus à court terme sont saisis dans 

les autres passifs de courte durée ou dans les 

comptes de régularisation.

Les engagements conditionnels et autres enga-

gements ne devant pas être portés au bilan sont 

évalués en fonction de la probabilité de réalisa-

tion et de l’importance des prestations et des 

coûts unilatéraux. Les éventuelles contre-presta-

tions garanties sont prises en considération. 

Impôts: les impôts courants sur le revenu ainsi 

que les impôts sur le capital sont saisis avec ef-

fet sur le résultat. Les impôts courants dus à 

court terme figurent dans les autres passifs de 

courte durée ou dans les comptes de régularisa-

tion. Si des principes d’évaluation autres que 

ceux fiscalement déterminants sont appliqués, 

des impôts différés sont calculés sur les différen-

ces d’évaluation qui en résultent. Les impôts dif-

férés actifs et passifs sont soldés dans la mesu-

re où ils concernent la même entité fiscale. Les 

impôts différés actifs ne sont saisis et montrés 

dans les autres actifs que s’ils pourront vraisem-

blablement être compensés avec les impôts fu-

turs à payer. Les réductions d’impôts potentielles 



Exercice 200880

non prises en compte en raison de reports de 

pertes sont présentées en annexe. Les impôts 

différés passifs figurent dans les provisions pour 

impôts. Les impôts différés sont calculés au taux 

d’imposition attendu.

Prestations de prévoyance en faveur du person-

nel: les collaborateurs des sociétés du groupe 

sont affiliés à des plans de prévoyance selon le 

droit suisse. En règle générale, ces plans sont fi-

nancés annuellement par des contributions de 

l’employeur et les cotisations des employés. Les 

contributions de l’employeur apparaissent sous 

les frais de personnel. Les plans de prévoyance 

sont gérés par des entités juridiques indépendan-

tes de l’employeur, selon le système de la pri-

mauté des cotisations. Les plans assurent des 

prestations pour la retraite, en cas d’invalidité et 

de décès; les prestations sont déterminées selon 

le règlement de l’institution de prévoyance. La 

Mobilière calcule les excédents de couverture et 

les découverts selon la recommandation Swiss 

GAAP RPC 26 «Présentation des comptes des 

institutions de prévoyance professionnelle». Les 

excédents de couverture et les découverts sont 

portés, respectivement, au passif ou à l’actif en 

fonction de l’importance de l’avantage économi-

que ou au contraire des engagements de l’em-

ployeur; les variations par rapport à l’exercice 

précédent sont portées au compte de résultat 

comme charges de personnel. L’avantage écono-

mique ne peut naître que du cumul des quatre 

conditions suivantes: des réductions de montant 

ou des exonérations sont prévues par les statuts 

ou par des règlements; l’organe suprême de 

l’institution de prévoyance a décidé d’une réduc-

tion ou d’une exonération des contributions; les 

buts de la prévoyance sont garantis et remplis; la 

mise à jour comptable des prestations de libre 

passage doit être effectuée comme s’il n’était 

procédé à aucune réduction ou exonération tem-

poraire de cotisation. Les engagements économi-

ques résultent de l’obligation ou de la volonté de 

financement (assainissement). En cas de néces-

sité d’assainissement, l’employeur et les tra-

vailleurs peuvent, en vertu des prescriptions lé-

gales de la LPP et de l’OPP2, être tenus de 

verser des cotisations (à fonds perdu) pour résor-

ber le découvert de l’institution de prévoyance; 

dans une telle situation, l’employeur a donc une 

obligation directe. Les réserves de cotisation 

d’employeur sont comptabilisées comme valeur 

d’actif (actifs des institutions de prévoyance); les 

variations par rapport à la période précédente 

sont saisies parmi les charges de personnel, 

compte tenu des renonciations d’utilisation, des 

corrections de valeur et des opérations 

d’escompte.
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2008

100,00

100,00
100,00
100,00

100,00
87,00

100,00
100,00

2007

100,00

100,00
100,00
100,00

100,00
87,00

100,00
100,00

2008

3 000

25 000
500

148 000

  10 000
200
100
100

2007

3 000

25 000
500

148 000

10 000
200
100
100

Quote-part en % Capital-actions 
(milliers CHF)

Périmètre de consolidation
Participations 

– de la Mobilière Suisse Holding SA, Berne
Protekta Assurance de protection  
juridique SA, Berne   N
Mobilière Suisse Société d‘assurances  
sur la vie SA, Nyon   V
Mobilière Suisse Asset Management SA, Berne A
Mobilière Suisse Société d‘assurances SA, Berne N

– de la Mobilière Suisse Société  
d‘assurances SA, Berne
Limmat Compagnie d‘Assurances, Zurich   N
Mobi 24 Call-Service-Center SA, Berne   C
Protekta Conseils-Risques-SA, Berne   C
XpertCenter SA, Berne   C

Activité principale
A	 Asset Management
C	 Conseil/service
N	 Non-vie
V	 Vie

Les participations mentionnées ci-dessus sont entièrement consolidées au niveau de la Mobilière Suisse Holding SA.
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2008

854 074
200 875
644 870

9 098
3 149

324 316
63 899

2 100 281
10 071

2 110 352
 

653 691
81 954

735 645
735 645

2007

829 854
190 822
633 304

8 228
3 038

325 894
59 430

2 050 570
9 425

2 059 995

595 296
93 700

688 996
688 996

2008
Non-vie

– 12 294
3 763

– 8 531
 

– 1 196 127
83 031

– 1 113 096
 

121 522
– 124 111

– 2 589

2007

– 12 489
861

– 11 628

– 1 228 658
80 718

– 1 147 940

– 111 025
– 33 952

– 144 977

2008
Vie

196
0

196
 

– 725 156
30 343

– 694 813
 

– 63 152
0

– 63 152

2007

336
0

336

– 625 368
24 946

– 600 422

– 44 913
0

– 44 913

Explications concernant le compte de profits et pertes

1 Primes brutes
milliers de CHF

– par branche (affaires directes)
Assurance incendie et autres dommages aux biens
Assurance responsabilité civile
Assurance véhicules motorisés 
Assurance marine, aviation et transport
Assurance caution
Assurance accidents et maladie
Autres assurances
Total affaires directes
Total affaires indirectes (réassurances acceptées)
Total primes brutes non-vie

Vie
Assurance vie pour lesquelles le risque de placement est supporté par des tiers
Total affaires directes
Total primes brutes vie

Le Groupe Mobilière exerce son activité en Suisse et dans la Principauté de Liechtenstein.

2 Parts des réassureurs
milliers de CHF

Brut
Parts des réassureurs
Variation du report de primes pour compte propre

Brut
Parts des réassureurs
Paiements pour sinistres/prestations d‘assurances payées  
pour compte propre

Brut
Parts des réassureurs
Variation de la provision pour sinistres et des autres  
provisions techniques pour compte propre

En vie, il n‘y a pas de parts de réassurance dans la variation de la réserve mathématique ni dans les provisions pour le compte et au risque de tiers.
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2008
Non-vie

– 320 891
– 213 600
– 534 491

17 235
– 517 256

2008
Vie

– 38 229
– 75 616

– 113 845
0

– 113 845

2007

– 37 812
– 72 422

– 110 234
0

– 110 234

2007

– 320 634
– 188 112
– 508 746

14 503
– 494 243

2008

58 125
62

– 268 056
– 209 869

2007

80 529
3 609

– 29 752
54 386

3 Frais techniques
milliers de CHF

Frais d’agences et autres frais de distribution 
Frais d’administration
Frais techniques brut
Parts des réassureurs
Frais techniques pour compte propre

Les frais de personnel s’élèvent à 234,2 mio CHF (exercice précédent: 220,0 mio CHF).

4 Résultat des placements pour le compte et au risque de tiers
milliers de CHF

Produits/bénéfices et pertes réalisé-e-s
Bénéfices non réalisés
Pertes non réalisées
Résultat des placements pour le compte et au risque de tiers

2008
Non-vie

136 713
45 571

6 384
409

4 839
136 722

30 294
360 932

 
– 8 909

– 431 779
– 87 296

– 7 331
– 1 561

– 536 876

2007

116 086
43 879

5 442
436

6 758
121 173

27 551
321 325

– 10 802
– 53 164

– 7 065
– 7 659
– 1 322

– 80 012

2008
Vie

97 981
12 477

0
0

287
61 472

9 626
181 843

 
– 2 890

– 236 130
– 25 920

– 3 257
– 123

– 268 320

2007

88 848
11 997

0
0

1 302
37 654

7 908
147 709

– 2 885
– 35 878

– 6 110
– 3 018

– 118
– 48 009

5 Produits/Charges des placements
milliers de CHF

Produit des titres
Produit des placements immobiliers
Produit des participations non consolidées
Intérêts sur dépôts
Revalorisations sur placements
Profits provenant de la réalisation de placements
Autres produits de placement
Produits des placements
      
Charge des placements immobiliers
Amortissements sur placements
Pertes provenant de la réalisation de placements
Charges de gestion
Autres charges de placement
Charges des placements

6 Autres produits financiers/charges financières

Les autres produits financiers comprennent des gains de change réalisés/non réalisés sur des postes en monnaies étrangères et 
autres produits d’intérêts. 
Les autres charges financières comprennent des pertes de change réalisées/non réalisées sur des postes en monnaies étrangères, 
ainsi que d’autres intérêts passifs.
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2008
Non-vie

– 28 553
11 010

– 17 543

2007

– 44 850
– 1 630

– 46 480

2008
Vie

– 955
– 499

– 1 454

2007

– 6 145
– 577

– 6 722

7 Résultats extraordinaires

Le résultat extraordinaire de 27,1 millions de CHF (charges) en non-vie se compose d’un produit de 7,6 millions de CHF et de charges 
pour 34,7 millions de CHF. Le produit extraordinaire en non-vie de 7,6 millions de CHF provient de la valorisation des provisions pour 
les caisses de pension en vue de la fusion de ces dernières au 1er janvier 2009. Cf. indications relatives aux institutions de prévoyance 
selon la recommandation Swiss GAAP RPC 16 (sous Autres éléments comptables). La charge extraordinaire de 34,7 millions de CHF 
correspond à l’indemnisation versée aux caisses de pension en rapport avec les pertes résultant de la gestion de fortune.
Les charges extraordinaires non-vie de 20,0 millions de CHF de l’exercice précédent correspondent aux apports qu’il est prévu que 
la Mobilière Suisse Société d’assurances SA verse à la Caisse de pension du personnel des agences en vue de la fusion de cette 
dernière, prévue au 1er janvier 2009, avec la Caisse de pension des collaborateurs du Groupe Mobilière.

2008

6 628 191
1 305 997
1 034 428

466 816
675 696

87 030
7 714

573 990
10 779 862

 
145 605

411 676

2007

6 470 026
2 104 632
1 013 099

458 215
576 647

87 159
9 403

144 481
10 863 662

116 254

491 900

8 Impôts
milliers de CHF

Impôts courants sur les bénéfices et sur le capital
Impôts différés
Impôts

Le taux des impôts différés de 22% correspond au taux réellement prévu. Il a été calculé sur la base du résultat avant impôts. Par prudence, il n’est 
pas tenu compte de réductions d’impôts susceptibles de résulter de reports de pertes fiscales, à savoir des impôts différés actifs de 13,2 millions 
de CHF (31.12. 2007: 0 million de CHF). 

2008

– 720 250
– 1 185

0

2007

– 90 705
– 1 404

– 758

Corrections de valeur
milliers de CHF

Actions et parts de fonds
Hypothèques
Prêts

Explications concernant le bilan

9 Placements
milliers de CHF

Titres à revenu fixe (valeur actuelle 2008: 6 473 458; 2007: 6 263 254)
Actions et parts de fonds** (valeur d’acquisition 2008: 1 989 177; 2007: 1 949 447)
Placements immobiliers (valeur d’acquisition 2008: 1 045 975; 2007: 1 043 055)
Prêts hypothécaires
Autres prêts
Participations non consolidées
Dépôts auprès des entreprises d’assurance cédantes
Autres placements de capitaux
Placements de capitaux*

* sans liquidités (actifs circulants)

** fonds immobiliers et participations dans des sociétés immobilières inclus
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2008
Valeur

actuelle active

19 279

6 774
26 053

2008
Valeur

actuelle passive

0

0
0

2007

11 601

0
11 601

2007

0

7 075
7 075

2008

0
0
0
0

2008

6 774
0

19 279
26 053

2007

0
11 601

0
11 601

2007

7 075
0
0

7 075

Instruments financiers dérivés

milliers de CHF

Devises
à des fins de couverture
Instruments de placement du capital propre et indices correspondants
à d’autres fins
Total

Report sur les valeurs inscrites au bilan
milliers de CHF

Actions et parts de fonds
Autres passifs de courte durée
Autres actifs
Total

2008

1 013 099
 
 

1 043 055
47 724

– 44 804
1 045 975

 
 

– 135 294
– 7 973

3 403
20 425

– 119 439
 

107 892
 

1 034 428
 28 595
23 100

– 11 547

2007

962 063
 

1 015 881
62 804

– 35 630
1 043 055

 
– 143 674

– 6 187
5 861
8 706

– 135 294

105 338

1 013 099
47 755
24 500

– 29 956

 
 
 

Placements immobiliers  
(placements)

10 Tableau des actifs immobilisés
milliers de CHF

Valeur comptable nette au 1.1.
 
Valeurs d’acquisition
Etat au 1.1.
Entrées 
Sorties 
Etat au 31.12.

Corrections de valeur cumulées
Etat au 1.1.
Amortissements 
Revalorisations
Sorties 
Etat au 31.12.

Réserves de réévaluation (avant déduction d’impôts différées) 31.12.

Valeur comptable nette au 31.12.*
* dont immeubles en construction
* dont terrains non bâtis

Différence entre valeurs actuelles et valeurs d’acquisition au 31.12.
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2008

31 897
 

 79 993
14 749

– 15 822
3 147

82 067
 
 

– 48 096
– 11 830

15 554
– 44 372

37 695

2007

28 985

 
70 005
13 344
– 3 356

0
79 993

 
– 41 020

– 9 915
2 839

– 48 096

31 897

2008

172 063

 
340 401

15 210
– 15 822

0
339 789

 
 

– 168 338
– 16 382

15 554
– 169 166

170 623

2007

170 398

 
327 111

16 646
– 3 356

0
340 401

 
– 156 713

– 14 464
2 839

– 168 338

172 063

Immeubles d‘exploitation Installations et  
équipements

Total immobilisations  
 corporelles

2008

140 166

 
260 408

461
0

– 3 147
257 722

 
– 120 242

– 4 552
0

– 124 794
 

132 928

2007

141 413

 
257 106

3 302
0
0

260 408

– 115 693
– 4 549

0
– 120 242

140 166

2008

1 275 214

2007 

1 335 144

2008

7 045
 
 

15 902
11 577
– 2 204
25 275

 
 

– 8 857
0

– 4 642
2 068

– 11 431
 

13 844

2008

87 159
 
 

86 985
146

– 361
86 770

 
 

174
– 21

0
107
260

 
87 030

2007

4 621
 

10 532
5 633
– 263

15 902

 
– 5 911

0
– 3 056

110
– 8 857

7 045

2007

87 207
 

86 985
0
0

86 985

 
222
– 48

0
0

174

87 159

Participations non 
consolidées (placement)

Immobilisations 
incorporelles

Valeurs d’assurance incendie
milliers de CHF

Valeurs d‘assurance incendie des placements immobiliers et des immobilisations corporelles

milliers de CHF

Valeur comptable nette au 1.1.
 
Valeurs d’acquisition
Etat au 1.1.
Entrées 
Sorties 
Etat au 31.12.

Corrections de valeur cumulées
Etat au 1.1.
Modification de valeur
Amortissements ordinaires
Sorties 
Etat au 31.12.

Valeur comptable nette au 31.12.

milliers de CHF

Valeur comptable nette au 1.1.
 
Valeurs d’acquisition
Etat au 1.1.
Entrées 
Sorties
Transfert
Etat au 31.12.

Corrections de valeur cumulées
Etat au 1.1.
Amortissements ordinaires
Sorties
Etat au 31.12.

Valeur comptable nette au 31.12.
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2008
Non-vie

161 184

2007

148 571

2008
Vie

296 677

2007

304 277

2008
Non-vie

431 240
3 479 793

0
0

158 909
200 000

10 196
4 280 138

215 152
4 495 290

2007

422 709
3 476 950

0
0

158 971
200 000

10 116
4 268 746

335 896
4 604 642

2008
Vie

41 982
1 134 210
2 056 052

2 757
0
0
0

3 235 001
0

3 235 001

2007

42 178
1 071 057
1 965 154

2 794
0
0
0

3 081 183
0

3 081 183

2008

62 656
– 8 676
37 241

– 800
1 203

8 109
99 733

2007

53 191
– 9 758
87 265

– 800
899

5 085
135 882

2008

62 839
– 458

62 381

2007

48 738
– 585

48 153

14 Provisions pour participations futures des  
assurés aux excédents
milliers de CHF

Provisions pour participations futures des assurés aux excédents

13 Provisions techniques
milliers de CHF

Reports de primes
Provisions pour sinistres
Réserve mathématique
Parts d‘excédents créditées aux assurés
Autres provisions techniques
Provision pour catastrophes
Provision pour vieillissement, maladie
Provisions techniques pour compte propre
Parts des réassureurs
Provisions techniques brutes

11 Créances
milliers de CHF

Créances sur des preneurs d’assurance
./. corrections de valeur
Créances sur des compagnies d’assurances
./. corrections de valeur
Créances sur des agents et des intermédiaires d’assurance 
Créances sur des participations non consolidées et d’autres  
entreprises et personnes liées
Créances

12 Autres actifs
milliers de CHF

Autres actifs
./. corrections de valeur
Autres actifs
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15 Provisions non techniques (financières) 
milliers de CHF

Etat au 31.12. 2006

Utilisation
Dissolution
Constitution

Etat au 31.12. 2007

Utilisation
Dissolution
Constitution

Etat au 31.12. 2008

Les provisions pour impôts concernent des impôts différés sur le revenu. Des impôts différés actifs naissent lorsque des principes d’évaluation autres 
que ceux fiscalement déterminants sont appliqués pour l’établissement des comptes consolidés.
Une provision de 22,4 millions de CHF (31.12. 2007: 30,0 millions de CHF) a été constituée dans les Autres provisions en prévision de la fusion au 
31.12. 2008. Voir les indications relatives aux institutions de prévoyance selon la recommandation Swiss GAAP RPC 16, sous Autres éléments compta-
bles. Sous Autres provisions figure également une provision de 34,7 millions de CHF destinée à compenser les pertes subies par les caisses de pensi-
on en gestion de fortune. Au demeurant, les autres provisions concernent essentiellement les immobilisations incorporelles/corporelles ainsi que des 
prestations à des collaborateurs ou d’anciens collaborateurs.

Provisions
pour impôts

178 622

0
– 21 981

5 249

161 890

0
– 58 139

4 604

108 355

Autres provisions

87 713

– 52 183
– 4

30 824

66 350

– 5 128
– 7 807
35 095

88 510

Provisions pour 
restructuration

740

– 76
– 102

0

562

0
– 224

0

338

Total provisions
non techniques

(financières)

267 075

– 52 259
– 22 087

36 073

228 802

– 5 128
– 66 170

39 699

197 203

17 Capital-actions/réserves de capital

Le capital-actions de la Mobilière Suisse Holding SA est constitué comme jusqu’ici de 2 millions d‘actions nominatives de 100 CHF 
nominal, entièrement libérées. Il est détenu à 100% par la Mobilière Suisse Société Coopérative. Les statuts contiennent des dispo-
sitions limitant la transmissibilité des actions nominatives. 
Les réserves de capital correspondent à l‘agio de la Mobilière Suisse Holding SA.

2008

415 259

73 741
489 000

2007

344 062

52 306
396 368

16 Autres engagements à court terme
milliers de CHF

Engagements en rapport avec des opérations d’assurance
Engagements envers des participations non consolidées 
et d’autres entreprises et personnes liées
Autres engagements à court terme

Les engagements en rapport avec des opérations d’assurance incluent les primes payées d’avance pour un montant de 388,8 mio CHF 
(31.12. 2007: 301,5 mio CHF).
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2008

4 759
69 154

2007

6 123
33 157

150 000
8 070

73 741
7 500
3 170

947

150 000
5 003

52 305
6 750
2 074

882

Indications relatives à la gestion des risques

L’organisation de la gestion des risques à l’échelle de l’entreprise et du système de contrôle interne relève de la responsabilité 
suprême du Conseil d’administration. Ce dernier définit les stratégies et les lignes directrices de la politique de gestion des risques. 
Le pilotage obéit aux processus présentés sur le graphique ci-dessous.

Autres éléments comptables
milliers de CHF

Remarques concernant le bilan
Engagements conditionnels
Autres engagements non portés au bilan

Les engagements conditionnels concernent des obligations de garantie en faveur de tiers. Les autres engagements qui ne doivent pas être portés au 
bilan comprennent les dépenses futures pour contrats non résiliables d’une durée de plus d‘un an.

Niveau stratégiqueNiveau opérationnel

Risques financiers

– Marché
– Crédit
– Structure financière

Risques techniques

– Non-vie
– Vie

Risques opérationnels

– Processus
– Personnel
– Systèmes
– Evénements extérieurs

Stratégie 
et risques 
liés à l’envi-
ronnement

Risques 
inhérents 
aux 
systèmes

Processus ALM

Comité stratégique ALM

Processus ORM

Comité ORM

Stratégie processus

Comité de direction

Risques, processus et comités de pilotage

ALM = Asset Liability Management
ORM = Operational Risk Management

Pour tout complément d’information, voir le chapitre Gestion des risques en page 60.

Transactions avec des parties liées (Mobilière Suisse Société Coopérative)
Prêts à long terme (engagements)
Avoirs en compte courant
Dettes en compte courant 
Charge d‘intérêts sur prêts à long terme (engagements)
Charge d‘intérêts sur compte-courant
Autres produits (frais d’administration imputés)
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Indications relatives aux institutions de prévoyance selon la recommandation Swiss GAAP RPC 16

Il n’y a pas de réserves de cotisations d’employeur au 31.12. 2008, ni au 31.12. 2007.

Avantages économiques/ 
engagement et coût   
de la prévoyance 

Milliers de CHF

Plans de prévoyance  
sans sur/sous-couverture
Total

Le Conseil d’administration de la Mobilière Suisse Holding SA a donné son feu vert, le 31 octobre 2007, aux travaux devant aboutir à la fusion, au 
1er janvier 2009, de la Caisse de pension du personnel des agences et de la Caisse de pension des collaborateurs du Groupe Mobilière. Les agents 
généraux et la Mobilière Suisse Société d’assurances SA, en tant que représentants de l’employeur, participeront au financement des apports néces-
saires à l’ajustement du taux de couverture de la Caisse de pension du personnel des agences à celui de la Caisse de pension des collaborateurs du 
Groupe.
Au 31.12. 2008, date de référence du bilan, des provisions de 22,4 millions de CHF sont constituées en prévision des coûts de cette fusion. Les coûts 
de la fusion supportés par la Mobilière Suisse Société d’assurance SA régularisés au 31.12. 2007 ont diminué de 7,6 millions de CHF pendant l’exercice 
2008.

Contributions
pour 

la période

2008

19 858
19 858

Modification
avec effet

sur 
le résultat

de l’exercice 

2008

0
0

31.12. 2007

0
0

2008

19 858
19 858

2007

15 583
15 583

31.12.2008

0
0

Sur/
sous-couver-

ture selon
Swiss

GAAP RPC 26

31.12.2008

0
0

Part économique de 
l’entreprise

Coût de la prévoyance dans 
les charges de personnel

Evénements postérieurs à la date du bilan

Les comptes annuels consolidés ont été approuvés le 24 février 2009 par le Conseil d’administration de la Mobilière Suisse Holding 
SA. Ils tiennent compte de tous les événements qui étaient connus à la date du bilan et dont l’origine est antérieure à celle-ci. Aucun 
événement d’origine postérieure à la date du bilan ayant une incidence importante sur les états financiers ou l’appréciation de ceux-
ci, et qui, en conséquence, devrait être mentionné dans l’annexe, n’était connu au moment de l’approbation des comptes.
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Rapport de l’organe de révision 
sur les comptes consolidés
À l’Assemblée générale de la Mobilière Suisse 

Holding SA Berne

En notre qualité d’organe de révision, nous avons 

vérifié les comptes consolidés ci-joints de la 

Mobilière Suisse Holding SA, comprenant le 

compte de profits et pertes, bilan, tableau de 

financement, tableau des capitaux propres et 

l’annexe (pages 70 à 90) pour l’exercice arrêté 

au 31 décembre 2008.

Responsabilité du conseil d’administration
La responsabilité de l’établissement des comptes 

consolidés conformément aux Swiss GAAP RPC 

et aux dispositions légales incombe au conseil 

d’administration. Cette responsabilité comprend 

la conception, la mise en place et le maintien 

d’un système de contrôle interne relatif à l’éta-

blissement et la présentation des comptes 

consolidés, afin que ceux-ci ne contiennent pas 

d’anomalies significatives résultant de fraudes ou 

d’erreurs. En outre, le conseil d’administration 

est responsable du choix et de l’application de 

méthodes comptables appropriées ainsi que des 

estimations comptables adéquates.

Responsabilité de l’organe de révision
Notre responsabilité consiste, sur la base de no-

tre audit, à émettre une opinion sur les comptes 

consolidés. Nous avons effectué notre audit 

conformément à la loi suisse et aux Normes 

d’audit suisses. Ces normes requièrent de plani-

fier et réaliser l’audit pour obtenir une assurance 

raisonnable que les comptes consolidés ne 

contiennent pas d’anomalies significatives. 

Un audit inclut la mise en œuvre de procédures 

de vérification en vue de recueillir des éléments 

probants concernant les valeurs et les autres 

informations contenues dans les comptes con

solidés. Le choix des procédures de vérification 

relève du jugement de l’auditeur. Ceci inclut 

l’évaluation des risques que les comptes conso

lidés puissent contenir des anomalies significa

tives résultant de fraudes ou d’erreurs. Lors de 

l’évaluation de ces risques, l’auditeur prend en 

compte le système de contrôle interne, pour 

autant que celui-ci soit déterminant pour l’établis-

sement des comptes consolidés, afin de définir 

les procédures de vérification adaptées aux cir-

constances et non pas dans le but d’exprimer 

une opinion sur l’efficacité de celui-ci. En outre, 

l’audit comprend une évaluation de l’adéquation 

des méthodes comptables appliquées, du carac-

tère plausible des estimations comptables effec-

tuées ainsi qu’une appréciation de la présentation 

des comptes consolidés dans leur ensemble. 

Nous estimons que les éléments probants re-

cueillis constituent une base suffisante et adé-

quate pour former notre opinion d’audit.
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Opinion d’audit
Selon notre appréciation, les comptes consoli-

dés pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2008 

donnent une image fidèle du patrimoine, de la 

situation financière et des résultats conformé-

ment aux Swiss GAAP RPC et sont conformes à 

la loi suisse. 

Rapport sur d’autres dispositions légales
Nous attestons que nous remplissons les exi-

gences légales d’agrément conformément à la 

loi sur la surveillance de la révision (LSR) et d’in-

dépendance (art. 728 CO) et qu’il n’existe aucun 

fait incompatible avec notre indépendance.

Conformément à l’art. 728a al. 1 chiffre 3 CO et 

à la Norme d’audit suisse 890, nous attestons 

qu’il existe un système de contrôle interne rela-

tif à l’établissement et la présentation des 

comptes consolidés défini selon les prescrip-

tions du conseil d’administration.

Nous recommandons d’approuver les comptes 

consolidés qui vous sont soumis.

Zurich, le 24 février 2009

PricewaterhouseCoopers SA

Peter Lüssi	 Christoph Murg

Expert-réviseur

Réviseur responsable
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Représentations

(état au 1er janvier 2009)

Autres informations

 
Siège principal non-vie 	 Mobilière Suisse Société 	 Bundesgasse 35 
	 d’assurances SA	 Case postale 8726 
	 Direction	 3001 Berne 
		  téléphone	 031 389 61 11 
		  téléfax	 031 389 68 52
 
Direction Affaires Courtiers	 Schweizerische Mobiliar	 Genferstrasse 11 
	 Versicherungsgesellschaft AG	 Postfach 2078 
	 Direktion Maklergeschäft	 8027 Zurich
 
	 Mobilière Suisse 	 Rue de la Cité 1 
	 Société d’assurances SA	 Case postale 5224 
	 Direction Affaires Courtiers	 1211 Genève 11
 
Siège principal vie	 Mobilière Suisse Société 	 Chemin de la Redoute 54 
	 d’assurances sur la vie SA	 1260 Nyon 1 
		  téléphone	 022 363 94 94 
		  téléfax	 022 361 78 28
 
Service Courtiers MobiLife	 Mobilière Suisse Société	 Chemin de la Redoute 54 
	 d’assurances sur la vie SA	 1260 Nyon 1
 
Protekta	 Protekta	 Monbijoustrasse 68 
Protection juridique	 Assurance de protection	 Case postale 
	 juridique SA	 3001 Berne 
		  téléphone	 031 389 85 00 
		  téléfax	 031 389 85 99
 
Call Service	 Mobi24 	 Bundesgasse 35 
	 Call-Service-Center SA	 3001 Berne 
		  téléphone	 0800 16 16 16 16
 
Conseil risques 	 Protekta 	 Monbijoustrasse 5 
	 Conseils-Risques-SA	 3001 Berne
 
Gestion de sinistres 	 XpertCenter SA	 Monbijoustrasse 5 
pour des tiers		  3001 Berne
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Agences générales et agents généraux

(état au 1er janvier 2009)

Autres informations

Argovie	 Aarau	 Daniel Probst 
	 Baden	 Marc Périllard 
	 Lenzburg 	 Markus Fisler 
	 Muri (Freiamt)	 Martin Egli 
	 Reinach	 Andreas Huber 
	 Rheinfelden	 Roger Schneider 
	 Zofingen	 Raphael Arn
 
Appenzell Rh. Ext.	 Herisau (Rhodes-Extérieures)	 Adrian Künzli 
 
Appenzell Rh. Int.	 Appenzell	 Hans Fritsche 
 
Bâle-Ville	 Bâle	 Beat Herzog
 
Bâle-Campagne	 Aesch	 Roland Hohl
	 Liestal	 Alfred Guggenbühl 
 
Berne	 Belp	 Christoph Schmutz 
	 Ostermundigen (Berne-Est)	 Beat Klossner 
	 Berne (Berne-Ville)	 Ulrich Hadorn
	 Berne (Berne-Ouest)	 Heinz Etter 
	 Bienne	 Daniel Tschannen 
	 Berthoud	 Thomas Trachsler
	 Herzogenbuchsee	 Dennis Borgeaud 
	 Interlaken (Interlaken-Oberhasli)	 Philipp Mischler 
	 Langenthal	 Bernhard Meyer 
	 Laupen	 Max Baumgartner 
	 Lyss	 Patrick Zahnd
	 Moutier (Moutier-St-Imier)	 Eric Veya 
	 Spiez	 Peter von Känel 
	 Thoune	 Herbert Sonderegger 
	 Worb (Emmental)	 Ulrich Brechbühl 
 
Fribourg	 Bulle	 Jacques Yerly
	 Guin	 Aldo Del Monico
	 Estavayer-le-Lac  
	 (La Broye-Nord Vaudois)	 Dominique Torche
	 Fribourg	 Daniel Charrière
	 Morat (Morat-Anet)	 Bernhard Hubacher
 
Genève	 Genève	 Denis Hostettler
 
Grisons	 Coire	 Valentin C. Spescha
	 St-Moritz	 Dumeng Clavuot
 
Jura	 Delémont	 Patrice Wolff
	 Porrentruy	 Marianne Chapuis 
 
Lucerne	 Hochdorf (Seetal-Rontal)	 Christoph Blum 
	 Lucerne	 Dominic Frosio 
	 Sursee	 Herbert Heini 
	 Willisau (Willisau-Entlebuch)	 Stefan Schärli
 
Neuchâtel	 La Chaux-de-Fonds (Montagnes et  
	 Vallées Neuchâteloises)	 Daniel Hugli
	 Neuchâtel	 Pierre-André Praz
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Nidwald et Obwald	 Sarnen (Obwald et Nidwald)	 Alfred Tschanz & Roland Arnold
 
Schaffhouse	 Schaffhouse	 Gerhard Schwyn
 
Schwytz	 Lachen	 Roland Egli
	 Schwytz	 Stephan Annen-Holdener
 
Soleure	 Balsthal	 Marc Bloch
	 Olten	 Fabian Aebi-Marbach
	 Soleure	 Hans Jürg Haueter
 
St-Gall	 Buchs (Buchs-Sargans)	 Rainer Kostezer
	 Flawil	 Ruedi Germann 
	 Rapperswil (Rapperswil-Glarus)	 Rolf Landis
	 Heerbrugg (Rheintal)	 Werner Engler 
	 St-Gall	 Gian Bazzi
	 Wil	 Thomas Broger 
 
Thurgovie	 Rorschach (Arbon-Rorschach)	 Armin Broger
	 Bischofszell (Haute Thurgovie)	 Edwin Hugelshofer
	 Frauenfeld	 Ernst Nüesch
	 Kreuzlingen	 Roland Haselbach 
	 Weinfelden	 Franz Koller
 
Tessin	 Bellinzone	 Franco R. Ferrari 
	 Lugano	 Marco Ferrari 
 
Uri	 Altdorf	 Richard Zgraggen
 
Valais	 Brigue (Haute-Valais)	 Andreas Sarbach
	 Monthey (Chablais-Riviera)	 Yves Rupp
	 Sion	 Pascal Rey 
 
Vaud	 Lausanne	 Pierre-Alain Wyer
	 Nyon	 Carlo Fracheboud 
 
Zoug	 Zoug	 Klaus Willimann
 
Zurich	 Affoltern a. A.	 Patrick Wittwer
	 Bülach	 Max Suter
	 Dielsdorf	 Peter Tobler
	 Dietikon (Limmattal) 	 Stephan Egli
	 Horgen 	 Thomas Schinzel
	 Meilen	 Dario Landis
	 Uster	 Jean-Jacques Gueissaz 
	 Wetzikon (Wetzikon-Pfäffikon)	 Urs J. Fischer
	 Winterthour	 Erwin Kurmann
	 Zurich	 Arthur H. Bär 
 
Principauté de  
Liechtenstein	 Vaduz 	 Kilian Pfister
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